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Evry, le 15 février 2010 
 

 
 
 
Chers adhérents, Chers participants, 

Deux profils croisés, exprimant l’engagement, la représentation, l’écoute et le partage… Le 

Trophée des Mandataires symbolise la réflexion et l’action collective au service de 

tous. 

Création originale de Guillaume ROCHE, cette sculpture s’est imposée comme le témoignage 

idéal de notre reconnaissance envers nos membres mandataires, et cette année, la CGPME 

91 remerciait ses juges au Tribunal de Commerce d’Evry : 

- Marc BESNARD 

- Martine CARTAU-OURY 

- Maurice CHIKAR 

- Yvan GERARDIN 

- Eric PARQUET 

- Hakim TARIKT 

Et ses conseillers à la CPAM de l’Essonne : 

- Catherine BALAZOT 

- Alain DECROIX 

- Jean-Louis JAQUET 

- Claude MASSEBOEUF 

 

Les deux figures emblématiques de ces institutions nous ont fait le plaisir d’être parmi nous : 

Madame Micheline FARGEIX, Présidente du Tribunal de Commerce d’Evry, et Monsieur Jean-

Claude CHAUVEAU, précédent Chef de File CGPME 91 à la CPAM de l’Essonne.  
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Ils ont eux-mêmes remis les trophées à nos mandataires, puis reçu des mains du président, la 

même sculpture gravée à leur nom, en remerciement de leur investissement pour les 

entreprises de l’Essonne. Monsieur Pascal HORNY, Bâtonnier de l’Essonne, a lui aussi répondu 

à notre invitation et participé à l’hommage rendu à nos mandataires. 

Des témoignages, des explications et quelques rappels ont alimenté cette soirée placée sous le 

signe de l’échange, qu’un tour de table a permis de rendre conviviale, en permettant à chacun 

de se présenter. 

Après une courte rétrospective sur le Tribunal de Commerce d’Evry, son transfert de Corbeil, et 

le danger de fermeture dont il avait fait l’objet en 1997, Madame la Présidente a rappelé la 

légitimité de l’Institution, le rôle des juges consulaires, leur formation, leur implication et leurs 

compétences. La justice commerciale est particulièrement rapide et très peu 

coûteuse pour le contribuable, et le Tribunal de Commerce d’Evry rend de très 

nombreuses décisions chaque année. Sans oublier, les entreprises doivent le savoir et s’en 

servir, que le Tribunal de Commerce mène une action d’anticipation des difficultés, au 

travers de juges consulaires chargés d’accompagner les dirigeants par des actions préventives. 

La présidente s’est d’ailleurs une nouvelle fois adressée aux dirigeants, pour qu’ils entendent et 

fassent suivre son invitation : si une entreprise rencontre ou craint des difficultés, elle 

doit demander un rendez-vous avec la présidente du Tribunal de Commerce : des 

solutions existent, il faut tout tenter et anticiper au maximum pour la sauvegarde des 

entreprises et des emplois. Un délai maximum de 3 jours pour un rendez-vous ! La 

Présidente s’y engage. 

Monsieur le Bâtonnier de l’Essonne a, lui aussi, remercié les juges consulaires pour leur fort 

investissement aux côtés des entreprises (c’est du temps, beaucoup de temps qui est 

inévitablement retiré à l’entreprise et/ou à la vie privée), rappelant que leur propre statut de 

dirigeant leur donne les compétences pour apprécier la situation économique et 
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financière d'une entreprise, et pour préconiser des solutions adaptées à celles se 

trouvant en difficulté.  

La sauvegarde des entreprises est une très belle mission. Celle de les défendre, au nom de 

leurs spécificités, de leurs besoins et de leurs droits en est une aussi. Le nouveau Chef de File 

de la CGPME 91 à la CPAM de l’Essonne, Jean-Louis JAQUET nous a témoigné de sa motivation 

à poursuivre son action auprès de la CPAM de l’Essonne : veiller au maintien et à la défense du 

système de protection sociale tout en participant à la défense des intérêts des usagers et bien 

évidemment de ceux de nos entreprises, en suivant et participant aux orientations de gestion.  

Jean-Claude CHAUVEAU en avait lui-même témoigné : être mandataire à la CPAM 91, c’est 

s’investir pour permettre que notre système de santé perdure dans une vision sociale 

et collectivement profitable pour tous, économiquement viable et pérenne, et 

efficace. Un rôle fondamental qui doit être assuré dans la durée. » 

Un mot à la mode, mais qui parfois, semble vide de sens : Le Développement Durable… 

Mais qu’est-ce que c’est ? Il s’agit en fait d’une chose qu’on pratique déjà tous un peu sans 

toujours en avoir conscience, et plus encore… C’est " un développement qui répond au 

besoin du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 

répondre aux leurs " (1987 - Mme Gro Harlem Bruntland, ancienne Premier Ministre de 

Norvège.). Pour y parvenir, les entreprises, les pouvoirs publics et la société civile doivent 

travailler conjointement pour réconcilier trois mondes qui s’ignorent : l’économie, l’écologie et 

le social. À long terme, il n’y aura pas de développement possible s’il n’est pas 

économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement tolérable. 

Monsieur Patrick MARTIN, Directeur Général de PSE Groupe Semardel (partenaire des 

collectivités et des industriels pour le traitement des déchets principalement sur le territoire de 

l'Ile de France.), a rejoint la CGPME 91 et s’est proposé d’animer la Commission Energie, 

Environnement et Développement Durable : un groupe de réflexion et de travail se 

met en place et nous invitons tous nos membres à rejoindre cette force de réflexion et de 
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proposition dans le cadre du développement durable tourné vers les préoccupations 

des TPE-PME-PMI. 

Sans lien direct, mais dans un même état d’esprit par son aspect civique, social et solidaire, 

une autre opération a été annoncée : Robert MELCUS, de CATHAIREM-System est le 

coordinateur du Forum Emploi Prisonniers, visant à ouvrir le monde de l’entreprise aux 

détenus de la prison de Fleury-Mérogis. Avoir des projets, être accompagné et soutenu… sont 

les moyens les plus sûrs de lutter et d’empêcher la récidive. 

Au cours de 2 demi-journées, les dirigeants d’entreprise seront invités à venir faire passer 

des entretiens d’embauche à des détenus, moins dans une démarche de recrutement que dans 

un souci de préparation à leur réinsertion professionnelle. Une invitation vous sera 

prochainement adressée et nous espérons vivement que vous apporterez votre soutien à cette 

initiative. 

Il ne nous reste plus qu’à renouveler nos remerciements à vous tous qui avez pris part au 

Dîner des Mandataires de la CGPME 91, à l’ensemble de nos mandataires pour leur 

investissement à nos côtés, et à espérer avoir éveillé en vous une volonté d’action et de 

réflexion au sein de notre, de votre Confédération ! 

Nous vous donnons rendez-vous sur notre site www.cgpme91.org pour y retrouver : 

- les photos de la soirée dans la partie « Actualités-Agenda / Album photos »,  

- le deuxième numéro des Cahiers Techniques de la CGPME 91, accessible depuis la page 

d’accueil et que nous vous faisons également parvenir par voie postale. 

Syndicalement vôtre, 
 

 Olivier BOUDON 

Président de la CGPME 91 

 


